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Province du Québec 

 
MUNICIPALITÉ SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de 
Saint-Pierre-Baptiste tenue le 27 octobre 2014 à 17 h à laquelle étaient 
présents les conseillères Mmes Christine Gaudet et Nicole Champagne et les 
conseillers, MM. Martial Roy, Jean-Frédéric Morin et Sylvain Chateauneuf sous 
la présidence de M. Donald Lamontagne, maire suppléant.  

Le maire, M. Bertrand Fortier était à l’extérieur du pays. 
 
La directrice générale et sec.-trésorière, Mme Ginette Jasmin, était présente. 
 

1. Ouverture de la session 
2. Constatation du quorum 
3. Renonciation à l’avis de convocation  
4. Adoption de l’ordre du jour 
5. Acceptation de la soumission pour dynamitage 
6. Travaux pour chemin d’accès 
7. Période de questions 
8. Levée de l’assemblée  

 
M. le maire suppléant, Donald Lamontagne, constate que le quorum est 
respecté. 
 
 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, appuyée à l’unanimité des  
conseillers, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 
 
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que les travaux de dynamitage doivent être entrepris le plus 
tôt possible; 
 
CONSIDÉRANT qu’une seule entreprise s’est manifestée lors des demandes 
de soumission sur invitation; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux devront être réalisés en plusieurs étapes; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
Que la soumission de Forage Frontenac au montant de 21 700 $ avant taxes 
soit acceptée pour la réalisation de la première étape. 
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que la CPTAQ exige qu’un chemin d’accès soit réalisé selon 
les normes pour se rendre au site du tuf; 
 
CONSIDÉRANT qu’il faut aussi que la terre arabe soit enlevée et réservée; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité n’a pas la machinerie nécessaire pour faire 
ces travaux; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De demander à Excavation Denis Fortier d’entreprendre ces travaux dans les 
plus brefs délais 
 ADOPTÉ  
 
 



182-10-2014 
Levée de la séance 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée de 
l’assemblée à 17 h 15. 
   ADOPTÉ 

  
 
 
 

 _________________________   _______________________ 
 M. Donald Lamontagne    Mme Ginette Jasmin 
 Maire suppléant    Directrice générale et sec.-trés. 
 

 
Je, Donald Lamontagne, maire suppléant, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 
(2) du Code municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
 
 
 _________________________ 
 M. Donald Lamontagne  
 Maire suppléant 


